Mieux s'adapter à son époque

Un lycée qui favorise l’apprentissage des langues étrangères

C’est l’un des volets les plus ambitieux du projet : au terme de la scolarité, chaque élève doit maîtriser au minimum deux langues étrangères et la série L doit devenir une série d’excellence tournée vers l’international.
Les mesures proposées

Les enseignements sont dispensés par groupes de compétences 
· De la seconde à la terminale, les enseignements de langues vivantes sont dispensés en groupes de compétences. Adapter les effectifs aux niveaux des lycéens permet un meilleur apprentissage, notamment pour les élèves en difficulté qui progressent mieux en petits groupes.

· Les programmes et les horaires sont désormais communs aux différentes séries. 

· Les horaires de LV1-LV2 sont globalisés pour permettre la constitution des groupes de compétences. 

L’enseignement en langue étrangère est largement développé 
· Chaque fois que cela est possible, un enseignement de discipline générale (histoire-géographie, sciences, etc.) est proposé en langue étrangère aux lycéens.

· Les compétences en langues étrangères des enseignants des disciplines non linguistiques (DNL) seront mieux reconnues.

· L’utilisation généralisée des TICE permet un meilleur apprentissage oral des langues étrangères. 

La série L renforce ses débouchés professionnels à l’international 
· Le lycéen renforce sa culture générale grâce à l’introduction d’un enseignement de littérature étrangère en langue étrangère. 

· Cette discipline complète l’enseignement commun à toutes les séries en LV1 et LV2. 

· Les élèves qui le souhaitent apprennent trois langues vivantes.

Chaque établissement noue au moins un partenariat avec un établissement étranger 
· Chaque élève a désormais un correspondant étranger avec lequel il peut échanger. 

· Les partenariats entre établissements facilitent les séjours linguistiques qui sont pris en compte dans le cursus de l’élève. 

Un lycée qui favorise l’accès à la culture

Pour mieux combattre les inégalités et élargir l’horizon des élèves, lelycée favorise un accès plus large à la culture pour tous les lycéens.
Les mesures proposées

La mise en place d’un "référent culture" 
· Dans chaque lycée, un professeur volontaire devient "référent culture".

· Il est chargé d’animer la vie culturelle au sein de l’établissement et d’assurer le développement de partenariats avec les structures culturelles et des artistes, en France et à l’étranger.

La généralisation des partenariats 
· Pour développer les pratiques artistiques, les partenariats entre les lycées et les établissements culturels sont généralisés. 

· Ces partenariats et la mise à disposition d’une information culturelle mise à jour, contribuent à une fréquentation accrue des lieux culturels par les lycéens.

La vie culturelle au sein des lycées est dynamisée 
· Un enseignement transversal d’histoire des arts, porté par toutes les disciplines, est introduit à tous les niveaux du lycée, à l’occasion de la réécriture des programmes. 

· Une plateforme de vidéos à la demande permet de diffuser, au sein même de l’établissement, les grandes oeuvres du patrimoine cinématographique. 

· Des séances de cinéma sont organisées dans tous les lycées, plusieurs fois par mois, en fin de journée ou les week-ends. 

· Ces séances contribuent à l’éducation à l’image et à la transmission d’une culture cinématographique commune. 

· Les lycéens sont pleinement associés au choix de la programmation, participent à la préparation des séances et animent les débats de l’après-projection. 

· Ils disposent d’outils pédagogiques adaptés pour les aider à réaliser ce projet. 

Un lycée qui favorise la responsabilisation des lycéens

Pour mieux préparer la transition vers les études supérieures et la vie professionnelle
